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L’an deux mille vingt et un le huit mars à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la 
Commune de Lyas dûment convoqué par le Maire, s’est réuni en session ordinaire à 
l’étage de la salle municipale de la Neuve, sous la Présidence de M. François 
VEYREINC, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 01/03/2021 

Etaient présents : François VEYREINC, Christine VERNET, Bernard CINI, Roland PRA-
NEUF, Chantal CHAMBON, Philippe GACHET, Michel GERLAND, Christine POITTE-
VIN, Marie-Joe ROUZEAU et Fabrice MAILLET. 

Étaient excusés : Agnès GAZUT, Éric JOANNY, Mickaël LARONZE, Jérôme MARRE et 
Florence PETIT. 

Secrétaire de séance : Marie-Joe ROUZEAU 

Nombre de Conseillers en exercice : 15 

Présents : 10  Votants : 10 

(sauf au CA et affectation des résultats (9 présents et 9 votants) 

 

 

INDEX DES DELIBERATIONS 

 

✓ 2021-03-08-01 / Objet : approbation du compte administratif 2020. 

✓ 2021-03-08-02 / Objet : Approbation du compte de gestion 2020. 

✓ 2021-03-08-03 / Objet : Affectation des résultats 2020. 

✓ 2021-03-08-04 / Objet : Autorisation de la dépense du ¼ des crédits d’investisse-
ment de 2020 avant le vote du BP 2021. 

✓ 2021-03-08-05 / Objet : Retrait de la délibération N°2020-07-10-25 relative à la de-
mande de subvention à l’Etat au titre de la DETR : Amélioration de l’école. 

✓ 2021-03-08-06 / Objet : Retrait de la délibération N°2020-07-10-24 relative à la de-
mande de subvention à la Région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre du dispositif 
Plan Ruralité pour le programme : Amélioration de l’école. 

✓ 2021-03-08-07 / Objet : Retrait de la délibération N°2020-07-10-26 relative à la de-
mande de subvention au SDE 07 : Travaux de remplacements de menuiseries à 
l’école. 

✓ 2021-03-08-08 / Objet : Choix de la maitrise d’œuvre pour le programme Accessibi-
lité de la cantine et de la classe de maternelle - Amélioration des performances 
énergétiques. 

✓ 2021-03-08-09 / Objet : Demande de subvention à l’Etat au titre de la DETR : Ac-
cessibilité de la cantine et de la classe de maternelle – Amélioration des perfor-
mances énergétiques. 

✓ 2021-03-08-10 / Objet : Demande de subvention au département au titre de PASS 
TERRITOIRES : Accessibilité de la cantine et de la classe de maternelle – Amélio-
ration des performances énergétiques. 
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✓ 2021-03-08-11 / Objet : Demande de subvention à la Région au titre du Bonus Re-
lance : Accessibilité de la cantine et de la classe de maternelle – Amélioration des 
performances énergétiques. 

✓ 2021-03-08-12 / Objet : Groupement de commandes avec la Communauté d’Agglo-
mération Privas Centre Ardèche : Choix de l’entreprise pour les travaux de réamé-
nagement des parkings de la Neuve. 

✓ 2021-03-08-13 / Objet : Location d’un meublé de tourisme : institution de la procé-
dure d’enregistrement. 

✓ 2021-03-08-14 / Objet : Avis sur le projet Pacte de gouvernance. 

✓ 2021-03-08-15 / Objet : Fixant la nature et la durée des autorisations spéciales d’ab-
sence. 

✓ 2021-03-08-16 / Objet : Demande de subvention au Parc Naturel des Monts d’Ar-
dèche dans le cadre du coup de Pousse « Pierre Sèche ». 

 

 

PROCES VERBAL DE SEANCE 

 

✓ 2021-03-08-01 / Objet : approbation du compte administratif 2020. 

M. Le Maire quitte la pièce, la présidence est assurée par Mme Christine VERNET qui 
présente le budget exécuté pour l’exercice 2020. Cette exécution peut se résumer ainsi : 
 
Excédent de fonctionnement  ---------- : 154 372,35 € 
Déficit d’investissement  ----------------- : 36 252,15 € 
Excédent des restes à réaliser  -------- : 10 831,20 € 
Besoin total de financement  ----------- : 25 420,95 € 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité approuve le compte adminis-
tratif 2020 retranscrit dans le tableau ci-après : 
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LIBELLE 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES OU 
DEFICIT (€) 

RECETTES OU 
EXCEDENT (€) 

DEPENSES OU 
DEFICIT (€) 

RECETTES OU 
EXCEDENT (€) 

DEPENSES OU 
DEFICIT (€) 

RECETTES OU 
EXCEDENT (€) 

Résultats reportés    37 371,90  65 279,92    27 908,02  

Opérations de l’exercice 350 108,81 467 109,26 128 732,26 157 760,03 478 841,07  624 869,29 

Totaux 350 108,81 504 481,16 194 012,18 157 760,03 506 749,09 624 869,29 

Résultat de clôture  154 372,35 36 252,15   118 120,20 

 Besoin de financement 36 252,15    
 Excédent de financement     

 Restes à réaliser 300,00 11 131,20 
 

Besoin de financement des restes à réaliser    
Excédent de financement des restes à réaliser 10 831,20    

 Besoin total de financement 25 420,95    
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✓ 2021-03-08-02 / Objet : Approbation du compte de gestion 2020. 

Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplé-
mentaires de l’exercice 2020 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux 
des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des état 
de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, 
l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif 2020 ; 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures. 

Considérant 

1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 
décembre 2020, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires et budgets annexes ; 

3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives : 

déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2020, par le Receveur, 
est approuvé à 10 voix Pour. 

 

✓ 2021-03-08-03 / Objet : Affectation des résultats 2020. 

Suite à l’adoption du compte administratif et du compte de gestion 2020,  

Considérant  

Excédent de fonctionnement  ----------------- : 154 372,35 € 
Déficit d’investissement  ------------------------ : 36 252,15 € 
Excédent des restes à réaliser  --------------- : 10 831,20 € 
Besoin total de financement  ------------------ : 25 420,95 € 

Il est proposé de procéder à l’affectation des résultats suivante :  

25 420,95 € au compte 1068 investissement 

36 252,15 € au compte 001 déficit d’investissement reporté 

128 951,40 € au compte 002 excédent de fonctionnement reporté 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 9 voix Pour, décide l’affectation des 
résultats de 2020 telle que proposée et qui peut se résumer dans le tableau ci-
après. 
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LIBELLE 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES OU 
DEFICIT (€) 

RECETTES OU 
EXCEDENT (€) 

DEPENSES OU 
DEFICIT (€) 

RECETTES OU 
EXCEDENT (€) 

DEPENSES OU 
DEFICIT (€) 

RECETTES OU 
EXCEDENT (€) 

Résultats reportés    37 371,90  65 279,92    27 908,02  

Opérations de l’exercice 350 108,81 467 109,26 128 732,26 157 760,03 478 841,07  624 869,29 

Totaux 350 108,81 504 481,16 194 012,18 157 760,03 506 749,09 624 869,29 

Résultat de clôture  154 372,35 36 252,15   118 120,20 

 Besoin de financement 36 252,15    
 Excédent de financement     

 Restes à réaliser 300,00 11 131,20 
 

Besoin de financement des restes à réaliser    
Excédent de financement des restes à réaliser 10 831,20    

 Besoin total de financement 25 420,95    
 Excédent total de financement     

 Considérant l’excédent de fonctionnement, décide   d’affecter  25 420,95 € au compte 1068 investissement 

   36 252,15 € au compte 001 déficit d’investissement reporté 

    € au compte 001 excédent d’investissement reporté 

   128 951,40 € au compte 002 excédent de fonctionnement reporté 
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✓ 2021-03-08-04 / Objet : Autorisation de la dépense du ¼ des crédits d’investisse-
ment de 2020 avant le vote du BP 2021. 

 

(Article L1612-1 CGCT)  

En l’absence d’adoption du budget avant le 31 mars de l’année, l’ordonnateur 
peut, sur autorisation de l’organe délibérant engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 
de l’exercice précédent (hors emprunts). 

L’autorisation doit néanmoins préciser le montant et l’affectation des crédits. 

Crédits ouverts en 2020 en section d’investissement  -- : 197 967,00 € 
Crédits affectés au remboursement d’emprunts  --------- :  85 000,00 € 
Limite maximale pour l’autorisation  ---------- : ¼ x 112 967,00 € = 28 241,00 € 

 

Proposition d’affectation des crédits :  

 

Section- 
sens-article 

Objet / fournisseur Montant (TTC) 

2128 
Autres agencements et aménage-

ments de terrains 
1 866,00 € 

21312 Bâtiments scolaires 5 000,00 € 

21316 Equipements de cimetière 5 500,00 € 

2132 Immeubles de rapport 3 600,00 € 

2138 Autres constructions 5 600,00 € 

2188 Autres Immo corporelles 3 000,00 € 

Total 24 566,00 € 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve cette proposition à l’una-
nimité. 

Les crédits correspondants seront ouverts lors de l’adoption du BP 2021.  

 

✓ 2021-03-08-05 / Objet : Retrait de la délibération N°2020-07-10-25 relative à la de-
mande de subvention à l’Etat au titre de la DETR : Amélioration de l’école. 

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment les ar-
ticles L240-1 et suivants, 

Vu la délibération N°2020-07-10-25 approuvant la demande de subvention à 
l’état au titre de la DETR pour le projet amélioration de l’école maternelle qui 
consiste au changement des menuiseries de l’école maternelle, 
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Monsieur le Maire propose au conseil municipal de retirer la délibération N°2020-
07-10-25 du 10 juillet 2020 et les dispositions initialement prévues dans cette 
délibération faisant l’objet du retrait. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

- de retirer la délibération N°2020-07-10-25 du 10 juillet 2020 approuvant la de-
mande de subvention à l’état au titre de la DETR. 

 

✓ 2021-03-08-06 / Objet : Retrait de la délibération N°2020-07-10-24 relative à la de-
mande de subvention à la Région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre du dispositif 
Plan Ruralité pour le programme : Amélioration de l’école. 

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment les ar-
ticles L240-1 et suivants, 

Vu la délibération N°2020-07-10-24 approuvant la demande de subvention à la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre du dispositif Plan Ruralité pour le 
projet amélioration de l’école maternelle qui consiste au changement des menui-
series de l’école maternelle, 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de retirer la délibération N°2020-
07-10-24 du 10 juillet 2020 et les dispositions initialement prévues dans cette 
délibération faisant l’objet du retrait. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

- de retirer la délibération N°2020-07-10-24 du 10 juillet 2020 approuvant la de-
mande de subvention à la Région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre du dis-
positif Plan Ruralité pour le projet Amélioration de l’école. 

 

✓ 2021-03-08-07 / Objet : Retrait de la délibération N°2020-07-10-26 relative à la de-
mande de subvention au SDE 07 : Travaux de remplacements de menuiseries à 
l’école. 

 

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment les ar-
ticles L240-1 et suivants, 

Vu la délibération N°2020-07-10-26 approuvant la demande de subvention au 
SDE 07 pour les travaux de remplacements de menuiseries à l’école maternelle, 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de retirer la délibération N°2020-
07-10-26 du 10 juillet 2020 et les dispositions initialement prévues dans cette 
délibération faisant l’objet du retrait. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

- de retirer la délibération N°2020-07-10-26 du 10 juillet 2020 approuvant la de-
mande de subvention au SDE 07 pour les travaux de remplacements de menui-
series à l’école. 
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✓ 2021-03-08-08 / Objet : Choix de la maitrise d’œuvre pour le programme Accessibi-
lité de la cantine et de la classe de maternelle - Amélioration des performances 
énergétiques. 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment son article R2123-1 relatif 
à la procédure adaptée, 

Monsieur Le Maire informe les conseillers municipaux de la nécessité de l’amé-
lioration des conditions d’accueil des enfants à l’école de Lyas. 

Il précise que l’attractivité de l’école, l’engouement croissant pour la restauration 
scolaire et la stabilisation à court et moyen terme des effectifs encouragent l’amé-
lioration des bâtiments.  

Une étude de faisabilité a été réalisée. 

Le coût estimatif des travaux est d’environ 250 000,00 € H.T. 

Le coût estimatif de la maîtrise d’œuvre est de 25 000,00 € H.T. 

Afin d’aider à la réalisation de ce projet, il est proposé de faire appel à un maître 
d’œuvre. Il est possible de recourir à une procédure négociée sans publicité lors-
que le besoin est estimé entre 25 000,00 € et 90 000,00 € H.T. ; L’acheteur a 
pour seules obligations de choisir une offre pertinente, de faire une bonne utili-
sation des deniers publics. 

Aussi, Monsieur le Maire présente trois devis pour la mission de maîtrise d’œuvre 
pour les travaux cités en objet émanant de l’Atelier ARCHI GEOBIO Guillaume 
GAZUT d’un taux global de 9,7% du montant des travaux, de M. Anthony BLAN-
CHARD Architecte d’un taux global de 10,30% du montant des travaux et de 
SASU D’ARCHITECTURE PASCAL CARILLO d’un taux global de 10 ,50% du 
montant global des travaux. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

- décide de retenir pour la Maîtrise d’œuvre des travaux d’accessibilité de la can-
tine et de la classe de maternelle et d’amélioration des performances énergé-
tiques de l’Atelier ARCHI GEOBIO Guillaume GAZUT d’un taux global de 9,7% 
du montant des travaux. 

- autorise Monsieur Le Maire à signer le devis. 

 

✓ 2021-03-08-09 / Objet : Demande de subvention à l’Etat au titre de la DETR : Ac-
cessibilité de la cantine et de la classe de maternelle – Amélioration des perfor-
mances énergétiques. 

Monsieur Le Maire informe que la commune a la possibilité de déposer un dossier 
DETR pour réaliser le projet relatif à l’accessibilité de la cantine et de la classe 
de maternelle et à l’amélioration des performances énergétiques. Après une 
étude de faisabilité, ce projet étant estimé à 247 472,00 € H.T. 

Monsieur Le Maire propose de solliciter l’attribution d’une subvention à l’Etat dans 
le cadre de la DETR. Il demande l’avis du Conseil Municipal sur la proposition 
suivante : 



 09FV 
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 MARS 2021 

≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈ 

 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Approuve le lancement du projet.  

- Sollicite une aide auprès de l’Etat au titre de la DETR à hauteur de 98 988,80 € soit 40% de l’estimatif de l’opération.

Dépenses Montant HT  Recettes Montant HT 

Travaux de cantine en RDC 145 000,00 €  DETR : 40%  98 988,80 € 

Mise en conformité des abords   29 000,00 €  Fonds de solidarité départemental  20 000,00 € 

Amélioration énergétique existant   40 000,00 €  Conseil régional Bonus Relance : 16,16%  40 000,00 € 

Divers frais d’étude   33 472,00 €  CAPCA Fonds de concours :6,46%  16 000,00 € 

   SDE 07   13 000,00 € 

   Commune (Fonds propre + emprunts)  59 483,20 € 

Total 247 472,00 €   247 472,00 € 
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✓ 2021-03-08-10 / Objet : Demande de subvention au département au titre de PASS 
TERRITOIRES : Accessibilité de la cantine et de la classe de maternelle – Amélio-
ration des performances énergétiques. 

Monsieur Le Maire informe que la commune a la possibilité de déposer un dossier 
PASS TERRITOIRES auprès du département pour réaliser le projet relatif à l’ac-
cessibilité de la cantine et de la classe de maternelle et à l’amélioration des per-
formances énergétiques. Après une étude de faisabilité, ce projet étant estimé à 
247 472,00 € HT. 

Monsieur Le Maire propose de solliciter l’attribution d’une subvention au dépar-
tement dans le cadre du programme PASS TERRITOIRES et plus particulière-
ment sur l’amélioration des performances énergétiques. Il demande l’avis du 
Conseil Municipal sur la proposition suivante :
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Approuve le lancement du projet.  

- Sollicite une aide auprès du département au titre de Pass Territoires à hauteur de 8 000,00 € soit 3,23% de l’estimatif de l’opé-
ration. 

Dépenses Montant HT  Recettes Montant HT 

Démolition préau et garderie existante 12 000,00 €  DETR 40%  98 988,00 € 

Construction cantine, sanitaire et préau 133 000,00 €  Région : Bonus relance : 16,16%  40 000,00 € 

Rampe handicapés, reprise de cour   24 000,00 €  CAPCA fonds de concours 6,46%    6 000,00 € 

Serrurerie divers     5 000,00 €  SDE 07   13 000,00 € 

Chaufferie bois granules   40 000,00 €  Département : Pass territoires (8 000,00 €), 
Fonds de solidarité (30 000,00 €) 

 38 000,00 € 

Honoraires maitrise d’oeuvre    20 972,00 €  Commune (Fonds propre + emprunts)  51 484,00 € 

Divers frais d’étude   12 500,00 €    

Total 247 472,00 €   247 472,00 € 
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✓ 2021-03-08-11 / Objet : Demande de subvention à la Région au titre du Bonus Re-
lance : Accessibilité de la cantine et de la classe de maternelle – Amélioration des 
performances énergétiques. 

Monsieur Le Maire informe que la commune a la possibilité de déposer un dossier 
Bonus Relance auprès de la Région pour réaliser le projet relatif à l’accessibilité 
de la cantine et de la classe de maternelle et à l’amélioration des performances 
énergétiques. Après l’étude de faisabilité qui confirme la pertinence du projet, 
Monsieur Le Maire propose de solliciter l’attribution d’une subvention à la région 
dans le cadre du programme Bonus Relance. Il demande l’avis du Conseil Muni-
cipal sur la proposition suivante : 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Approuve le lancement du projet.  

- Sollicite une aide auprès de la Région au titre du Bonus Relance à hauteur de 40 000,00 €. 

Dépenses Montant HT  Recettes Montant HT 

Démolition préau et garderie existante 12 000,00 €  DETR  98 988,00 € 

Construction cantine, sanitaire et préau 133 000,00 €  Région : Bonus relance :  40 000,00 € 

Rampe handicapés, reprise de cour 24 000,00 €  CAPCA fonds de concours  6 000,00 € 

Serrurie divers 5 000,00 €  SDE 07  13 000,00 € 

Chaufferie bois granules 40 000,00 €  Département ( Pass territoires (8 000,00€), 
Fonds de solidarité (30 000,00 €) 

38 000,00 € 

Honoraires maitrise d’oeuvre 20 972,00 €  Commune (Fonds propre + emprunts) 71 484,00 € 

Divers frais d’étude 12 500,00 €    

Menuiseries classe maternelles 16 000,00 €    

Isolation des Combles 4 000,00 €    

Total 267 472,00 €   267 472,00 € 
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✓ 2021-03-08-12 / Objet : Groupement de commandes avec la Communauté d’Agglo-
mération Privas Centre Ardèche : Choix de l’entreprise pour les travaux de réamé-
nagement des parkings de la Neuve. 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment son article R2123-4, 

Vu la convention de groupement de commandes signée le 14 octobre 2019 entre 
la Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche et la Commune de Lyas, 

Considérant que, à l’issue d’une publicité et d’une mise en concurrence effec-
tuées le 12 janvier 2021 sur le BOAMP, le profil acheteur et le site internet de la 
Communauté d’Agglomération, trois candidats ont déposé un pli pour le marché 
public intitulé « Travaux de réhabilitation des voiries et des parkings du site de 
baignade de la Neuve à Lyas ». 

Considérant l’estimation dudit marché à hauteur de 18 150 € HT pour la part 
commune.  

Considérant la proposition de classement des offres et d’attribution du marché 
public présentée lors de la Commission d’Appel d’Offres informelle du 03 mars 
2021 suite à l’analyse des offres effectuée par le maître d’œuvre, le SDEA. 

Considérant que ladite proposition place en 1ère position et attribue ledit marché 
à l’entreprise COLAS pour un montant total de 18 205 € HT. 

Considérant l’avis favorable de la CAO informelle, du 03 mars 2021, sur la pro-
position. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 

- approuve le classement des offres, annexé à la présente décision, du marché 
public intitulé « Travaux de réhabilitation des voiries et des parkings du site de 
baignade de la Neuve à Lyas ».  

- attribue ledit marché à l’entreprise COLAS pour un montant total de 
18 205 € HT. 

- signe ledit marché.  

- dit que les crédits sont inscrits au compte 2151 du budget Communal de l’année 
2021. 

 

✓ 2021-03-08-13 / Objet : Location d’un meublé de tourisme : institution de la procé-
dure d’enregistrement. 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L. 631-
7 à L. 631-10, 

Vu le code du tourisme, et notamment ses articles L. 324-1 à L. 324-2-1 et D 324-
1 à D 324-1-2, 
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Vu l’arrêté préfectoral en date du 17 février 2021, subordonnant le changement 
d’usage de locaux destinés à l’habitation à une autorisation administrative préa-
lable, 

Considérant la faculté offerte aux communes de subordonner au dépôt d’une dé-
claration préalable soumise à enregistrement toute location pour de courtes du-
rées d’un local meublé en faveur d’une clientèle de passage qui n’y élit pas do-
micile, 

Considérant la multiplication des locations saisonnières de logements - y compris 
de résidences principales – pour des séjours de courte durée à des personnes 
qui n’y élisent pas domicile, 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 10 voix pour décide : 

Article 1 : La location pour de courtes durées d’un local meublé en faveur d’une 
clientèle de passage qui n’y élit pas domicile est soumise à une déclaration pré-
alable soumise à enregistrement auprès de la commune. 

Article 2 : La déclaration comprend les informations exigées au titre de l’article D. 
324-1-1 du code du tourisme, y compris le numéro invariant identifiant le loge-
ment tel qu’il ressort de l’avis de taxe d’habitation du déclarant. 

Article 3 : Ces dispositions sont applicables sur tout le territoire de la commune. 

Article 4 : Un téléservice est mis en œuvre afin de permettre d’effectuer la décla-
ration. Cette mise en œuvre se traduit par une convention avec la Communauté 
d’Agglomération Privas Centre Ardèche pour la mise à disposition gratuite du 
service « Declaloc ». 

Article 5 : d’autoriser le Maire à signer la convention ci-annexée.
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✓ 2021-03-08-14 / Objet : Avis sur le projet Pacte de gouvernance. 

Le Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Privas Centre 
Ardèche a décidé à l’unanimité lors de sa séance du 27 juillet 2020 de l’élabora-
tion d’un pacte de gouvernance entre l’agglomération et ses communes 
membres. 

Ce pacte a pour vocation de faciliter le dialogue, la coordination, l’association 
dans le but de renforcer les liens entre l’intercommunalité, les maires et leurs 
équipes. 

Afin de débattre des orientations et du contenu du pacte, un Comité de pilotage 
composé de 15 élus a été mis en place. Cette instance s’est réunie à deux re-
prises, le 8 décembre 2020 et le 15 janvier 2021, et a élaboré un projet de pacte 
de gouvernance adapté au contexte institutionnel local, sur lequel les conseils 
municipaux doivent se prononcer pour avis dans un délai de deux mois à compter 
de la transmission. 

Le calendrier d’adoption de ce pacte a par ailleurs fait l’objet d’une modification 
récente. Initialement fixée au 28 mars 2021 (« neuf mois suivant le renouvelle-
ment général des conseils municipaux »), cette échéance vient en effet d’être 
repoussée par les parlementaires au 28 juin 2021 - soit un an après le second 
tour des élections de 2020 - à l’occasion de l’adoption de la loi prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire du 15 février : « Par dérogation au dernier alinéa du I de 
l'article L. 5211-11-2 du code général des collectivités territoriales, si l'organe dé-
libérant a décidé de l'élaboration du pacte de gouvernance mentionné au 1° du 
même I à la suite du renouvellement général des conseils municipaux de 2020, 
il l'adopte, après avis des conseils municipaux des communes membres rendu 
dans un délai de deux mois après la transmission du projet de pacte, dans un 
délai d'un an à compter du second tour de l'élection des conseillers municipaux 
et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de 
Lyon, organisé en juin 2020. » 

 

---------------------------------------------- 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-
11-2. 

Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie 
locale et à la proximité de l’action publique. 

Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire, 
notamment son article 4.
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Vu la délibération n°2020-07-27/62 du conseil communautaire de la Commu-
nauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche en date du 27 juillet 2020 décidant 
de l’élaboration d’un pacte de gouvernance entre la Communauté d’Aggloméra-
tion Privas Centre Ardèche et ses communes membres. 

Considérant le projet de pacte de gouvernance annexé à la présente délibération. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 10 pour : 

- émet un avis favorable au projet de pacte de gouvernance de la Communauté 
d’Agglomération Privas Centre Ardèche. 

 

✓ 2021-03-08-15 / Objet : Fixant la nature et la durée des autorisations spéciales 
d’absence. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires,  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale,  

Considérant l’avis du comité technique, 

Monsieur Le Maire expose aux membres du conseil municipal que l’article 59 de 
la loi 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit l’octroi d’autorisations d’absences pour les 
agents territoriaux. Il précise que la loi ne fixe pas les modalités d’attribution con-
cernant notamment les autorisations liées à des évènements familiaux et que 
celles-ci doivent être déterminées localement par délibération, après avis du Co-
mité Technique. 

Monsieur Le Maire attire l’attention des membres sur l'article 45 de la loi 2019-
828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique qui prévoit la publi-
cation d'un décret déterminant la liste des autorisations d'absence liées à la pa-
rentalité et à l'occasion de certains évènements familiaux. Les autorisations spé-
ciales d’absence fixées ce jour en séance sont donc susceptibles de prochaine-
ment évoluer. 

Sur le rapport de l’autorité territoriale et après avoir délibéré à 10 voix Pour  
décide : 

- sous réserve des nécessités de service, les agents peuvent bénéficier, au titre 
de l’année civile, des autorisations spéciales d’absence suivant les tableaux ci-
annexés, à compter du 15 mars 2021. 

- Les agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit public peuvent bénéficier 
de ces autorisations d’absence. 

- Les autorisations spéciales d’absence doivent être prises au moment de l’évé-
nement et ne peuvent être   reportées. Lorsque l’événement intervient au cours 
d’une période de congés annuels, de repos compensateur ou de jours ARTT, les 
congés ne sont pas interrompus et remplacés par une autorisation spéciale d’ab-
sence. Elles ne seront également pas reportées 
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✓ 2021-03-08-16 / Objet : Demande de subvention au Parc Naturel des Monts d’Ar-
dèche dans le cadre du coup de Pousse « Pierre Sèche ». 

Vu le cahier des charges rédigé par le Parc Naturel Régional des Monts d’Ar-
dèche pour le coup de Pousse « rénovez vos terrasses en pierre sèche et vos 
calades », 

Dans le cadre du partenariat engagé avec l’association Copains de Terre, Mon-
sieur Le Maire propose aux membres du conseil municipal de restaurer les ter-
rasses à l’abandon situées au-dessus du hameau du Petit Tournon et plus parti-
culièrement la rénovation des murs en pierre sèche du chemin de ternis.  

Monsieur Le Maire précise que ce chemin permet de fermer de nombreuses 
boucles de randonnées pédestres et de desservir pour les piétons le site de la 
baignade de la Neuve. Il s’inscrit de fait dans le cadre du cahier des charges. 

Vu le devis présenté par ACCES EMPLOI, association d’insertion d’un montant 
de 12 500 € TTC (association non assujettie à la TVA). 

Il demande au conseil municipal d’approuver cette action et de solliciter une de-
mande de subvention auprès du Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche se-
lon le Plan de financement. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Approuve le lancement de l’action.  
- Sollicite une aide auprès du Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche au titre de l’action Coup de Pousse « pierre sèche » à 
hauteur de 7 500,00 €. 
- Approuve le plan de financement ci-dessus. 

 

Signature des membres présents : 

 

Dépenses Montant TTC % Recettes Montant TTC % 

Mise en sécurité du chemin   Mairie de Lyas 5 000,00 €  

Déblaiement de l’ancien mur   PNR des Monts d’Ardèche 7 500,00 €  

Mise en place des fouilles      

Reconstruction du mur      

      

Total 12 500,00 € 100  12 500,00 € 100 
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L’an deux mille vingt et un le douze avril à vingt heures trente, le Conseil Munici-
pal de la Commune de Lyas dûment convoqué par le Maire, s’est réuni en ses-
sion ordinaire à l’étage de la salle municipale de la Neuve, sous la Présidence de 
M. François VEYREINC, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 07/04/2021 

Etaient présents : François VEYREINC, Christine VERNET, Bernard CINI, Ro-
land PRANEUF, Chantal CHAMBON, Philippe GACHET, Agnès GAZUT, Michel 
GERLAND, Éric JOANNY, Christine POITTEVIN, Marie-Joe ROUZEAU et Fa-
brice MAILLET. 

Étaient excusés : Mickaël LARONZE, Jérôme MARRE et Florence PETIT. 

Secrétaire de séance : Fabrice MAILLET  

Nombre de Conseillers en exercice : 15 

Présents : 11  Votants : 11 
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INDEX DES DELIBERATIONS 

 

✓ 2021-04-12-17 / Objet : Vote du budget Primitif 2021 

✓ 2021-04-12-18 / Objet : Vote des taux d’imposition 2021. 

✓ 2021-04-12-19 / Objet : Choix du bureau de contrôle pour le programme accessibilité de 
la cantine et de la classe maternelle, Amélioration des performances énergétiques. 

✓ 2021-04-12-20 / Objet : Tarification des frais de scolarisation à l’école de Lyas Année 
scolaire 2020-2021 

✓ 2021-04-12-21 / Objet : Contrats d’assurances des Risques Statutaires. 

✓ 2021-04-12-22 / Objet : Convention Centre de Gestion de l’Ardèche /Commune de Lyas 
relative à l’assistance administrative à l’établissement des dossiers retraite  

 

 

Le Maire donne la parole à Mme Christine VERNET qui effectue la présentation des 
propositions budgétaires pour 2021.  

Le Conseil municipal, par 11 voix Pour, adopte le budget 2021, voté par chapitre, équili-
bré en dépenses et recettes et reprenant les résultats du compte administratif 2020 et 
leur affectation préalablement votée. Les sommes sont décrites dans le document bud-
gétaire ci-annexé.  

Elles peuvent être résumées ainsi :  

Section de fonctionnement : 608 826,40 € en dépenses et recettes 

Section d’investissement : 516 884,15 € en dépenses et recettes incluant les restes à 
réaliser. 
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✓ 2021-04-12-18 / Objet : Vote des taux d’imposition 2021. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général des impôts, 

Vu les lois de finances annuelles, 

Vu l’état N°1259 Comportant notification des taxes directes locales 2021, joint à la pré-
sente, 

Considérant la réforme de la fiscalité ménages qui supprime la taxe d’habitation pour 
tous les contribuables à compter de 2023 à l’exception de celle portant sur les résidences 
secondaires ; 

Considérant les décisions de l’Etat en vue de la compensation de cette recette par le 
transfert des taux départementaux de taxe sur le foncier bâti ; 

Considérant les instructions de la Direction départementale des finances publiques qui 
demandent aux collectivités d’acter cette réforme et par conséquence de majorer de la 
part départementale les taux de taxe foncière sur les propriétés bâties, soit 18,78 %. 

Il est proposé un maintien du taux d’imposition 2020 de 15,59 % qui, cumulé à l’intégra-
tion automatique du taux départemental porte un nouveau taux de référence 2021 à 
34,37 %. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide à l’unanimité, de maintenir les taux 
de 2021 des taxes directes locales comme suit : 

Taxe foncière (Bâti) : 34,37 % 

Taxe foncière (non bâti) : 98,42 % 

Le produit attendu de la fiscalité directe locale est donc de 117 882 €. 

Le prélèvement GIR notifié est de 54 248 €. 
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✓ 2021-04-12-19 / Objet : Choix du bureau de contrôle pour le programme accessibi-
lité de la cantine et de la classe maternelle, Amélioration des performances énergé-
tiques. 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment son article R2123-1 relatif à la 
procédure adaptée, 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le 8 mars dernier, il a été décidé de 
réaliser les travaux d’accessibilité de la cantine et de la classe maternelle et l’améliora-
tion des performances énergétiques. 

L’Atelier ARCHI GEOBIO Guillaume GAZUT a été mandaté comme maître d’œuvre. 

Une consultation sur le choix du bureau de contrôle a été lancé pour les missions sui-
vantes : contrôle technique de construction et coordination sécurité et protection de la 
santé (CSPS). 

Le règlement de cette consultation prévoit une évaluation des offres suivant les critères 
: 

- Valeur technique/références, temps passé, nombre de visites phase travaux, temps 
passé phase étude :  60% 

- Prix : 40% 

A l’issue de la période de consultation, quatre offres ont été réceptionnées dans les dé-
lais prévus par le règlement. 

- Alpes Contrôles, 

- APAVE, 

- QUALICONSULT, 

- SOCOTEC. 

Toutes considérées recevables. 

L’analyse des offres conduit au classement suivant : 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

- décide de retenir pour les missions de contrôle technique de construction et de coordi-
nation sécurité et protection de la santé le Bureau Alpes Contrôles. 

- autorise Monsieur Le Maire à signer les offres. 

✓ 2021-04-12-20 / Objet : Tarification des frais de scolarisation à l’école de Lyas An-
née scolaire 2020-2021 

Le Maire rappelle : 
 

• la délibération du conseil n° 2016-04-11-09 relative à la tarification des frais de 
scolarisation à l’école de Lyas, 

• les délibérations du conseil n°2020-09-14-37 avec la Commune de Privas, n°2020-
09-14-38 avec Rochessauve, n°2020-09-14-39 avec Creysseilles, n°2020-09-14-
40 avec Pourchères et n°2020-09—14-41 avec Coux, 

Le Maire propose d’harmoniser les tarifs pour l’ensemble des communes. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
• Vu le code de l’éducation et notamment l’article L212-8 relatif aux obligations de 

participation financière,  
• Vu les articles L212-1 et suivants du code de l’éducation qui précisent les modali-

tés d’inscription des enfants dans les écoles maternelle et primaire,
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Considérant que les enfants sont scolarisés par principe dans la commune de leur 
domicile, mais qu’il existe toutefois des dérogations (articles L212-8 et R212-21 du 
code de l’éducation) dites de plein droit : 
 

- Absence de capacité d’accueil dans la commune de résidence 
 
- Commune de résidence n’assurant pas un service de restauration ou de garderie 

périscolaire ou n’ayant pas organisé un service d’assistantes maternelles agréées 
 
- Frère ou sœur inscrit dans une école de la même commune 
 
- Raisons médicales ou orientation en intégration scolaire au titre de l’article L146-

9 du code de l’action sociale et des familles et de l’article L351-2 du code de l’édu-
cation. 

 
- Poursuite de la formation préélémentaire ou élémentaire commencée ou poursui-

vie durant l’année scolaire précédente dans une école publique de la commune  
 
• Considérant que la répartition des dépenses de fonctionnement se fait par accord 

et convention entre la commune d’accueil et la commune de résidence,   
 

➢ La participation financière qui sera demandée par la commune de Lyas aux 
autres communes est ainsi établie : 
 

Pour un élève de l’école : 515,00 € 
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✓ 2021-04-12-21 / Objet : Contrats d’assurances des Risques Statutaires. 

 

Le Maire expose : 

• l’opportunité pour la Commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats 
d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’ap-
plication des textes régissant le statut de ses agents ; 

• que le Centre de gestion peut souscrire un tel contrat, en mutualisant les risques. 

Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 

Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la 
Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par 
les Centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements 
territoriaux ; 

DECIDE : 
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Article unique : La commune de Lyas charge le Centre de gestion de négocier un con-
trat groupe ouvert à adhésion facultative auprès d’une entreprise d’assurance agréée, 
et se réserve la faculté d’y adhérer. 

Cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales ou établissements 
publics intéressés. 
 
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 
* agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : 
 Décès, Accident du travail, Maladie ordinaire, Longue maladie / Longue durée, Mater-
nité-Paternité-Adoption, 
Nombre d’agents concernés : 4 
 
* agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. :  
 Accident du travail, Maladie grave, Maternité-Paternité-Adoption, Maladie ordinaire 
Nombre d’agents concernés : 1 

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir pro-
poser à la commune une ou plusieurs formules au vu des statistiques d’absentéisme des 
4 dernières années et qui seront fournies au CDG dans le cadre de la consultation qui 
lui est confiée. 

Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

Durée du contrat : 4 ans, à effet au 01/01/2022.  

Régime du contrat : capitalisation. 

 

✓ 2021-04-12-22 / Objet : Convention Centre de Gestion de l’Ardèche /Commune de 
Lyas relative à l’assistance administrative à l’établissement des dossiers retraite  

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le CDG07 propose aux collectivités qui le 
souhaitent une convention relative à l’assistance administrative à l’établissement des 
dossiers CNRACL, et d’information IRCANTEC et RAFP ; dans le cadre de cette con-
vention, le CDG07 assure une mission de contrôle, de réalisation et de suivi des dossiers 
CNRACL. 

Cette démarche du CDG07 s’inscrit dans le prolongement d’une convention que cet éta-
blissement a avec la Caisse des Dépôts et Consignations (branche CNRACL) ; cette 
convention entre les deux entités est arrivée à échéance le 31 décembre 2019, et une 
nouvelle a été proposée, par la CDC, au CDG07 courant mai 2020 avec effet au 1er 
janvier 2020 et pour une durée de 3 ans. 

Pour ce qui concerne la démarche du CDG07 envers notre collectivité, il en ressort, au 
terme de l’article 24 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, que « les centres de 
gestion peuvent assurer toute tâche en matière de retraite et d’invalidité des agents pour 
le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements. Les centres de gestion 
sont habilités à recueillir, traiter et à transmettre aux régimes de retraite, pour le compte 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, les données relatives à 
la carrière et aux cotisations des agents. Ils apportent leur concours aux régimes de 
retraite pour la mise en œuvre du droit à l’information des actifs sur leurs droits à la 
retraite. Les modalités de ces interventions et les conditions de contribution financière 
par les régimes de retraite sont fixées par des conventions conclues avec les centres de 
gestion »



 045FV 
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 AVRIL 2021 

≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈ 

 

 

Dans le cadre du processus de dématérialisation de ses prestations sur la plate-
forme «e-services », la CNRACL appelle ainsi les collectivités/établissements à 
gérer les dossiers de leurs agents et à maîtriser une règlementation particulière-
ment complexe. C’est pourquoi le CDG07 s’engage à accompagner les collecti-
vités/établissements signataires pour remplir ce rôle. 

Ainsi, cette nouvelle convention consistera en : 

1 – l’information et la formation multi-fonds au profit des collectivités et de leurs 
agents ; 

2 – l’intervention sur les dossiers adressés à la Caisse des Dépôts et Consigna-
tions (CDC) en tant que représentante de la CNRACL. 

Plus précisément, au travers de cette convention le CDG07 assurera la mission 
de contrôle et de suivi auprès des collectivités et établissements affiliés, pour le 
compte de leurs agents en activité, exclusivement sur les processus listés ci-
après : 

. immatriculation de l’employeur 

. affiliation de l’agent 

. régularisation de service (stagiaire et titulaire) 

. validation de services de contractuel de droit public  

. rétablissement au régime général et à l’IRCANTEC – RTB 

. mise en œuvre du droit à l’information : fiabilisation compte individuel retraite 
(CIR) et qualification du compte individuel retraite (QCIR) 
. estimation de pension CNRACL (simulation de calcul) 
. demande d’avis préalable 
. Liquidation des droits à pension normale, carrières longues, d’invalidité, de ré-
version 
. correction des anomalies sur les déclarations individuelles (DI) 
 
Conformément à l’avant dernier alinéa de l’article 22 de la loi n°84-53 du 26 jan-
vier 1984, la participation financière demandée aux collectivités/établissements 
sollicitant cette assistance administrative pour les dossiers CNRACL est destinée 
à couvrir les dépenses afférentes à cette mission facultative. 
 
Les tarifs ont été fixés par le conseil d’administration du CDG 07 sur la base d’un 
forfait défini selon la nature du dossier contrôlé ainsi déterminé : 
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Les tarifs pourront être actualisés chaque année par délibération du conseil 
d’administration CDG07.  

Monsieur le Maire donne lecture de la proposition de convention annexée à la 
présente délibération. 

Il invite les membres à se prononcer sur celle-ci et à lui en autoriser la signa-
ture. 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- autorise Monsieur le Maire à signer la convention. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

  CONTRÔLE 
REALISATION 

TOTALE 

       Immatriculation de l’employeur  0 € SANS OBJET 

       Affiliation de l’agent 0 € SANS OBJET 

       Régularisation de service (stagiaire et titulaire) 
12 € SANS OBJET 

       Validation de services de contractuel de droit public 
12 € SANS OBJET 

       Rétablissement au régime général et à l’Ircantec – RTB – 
26 € SANS OBJET 

      Fiabilisation Compte individuel retraite (CIR) et Qualification du compte indivi-
duel retraite (QCIR) 

30 € SANS OBJET 

       Estimation de pension CNRACL(simulation de calcul de pension) 
40 € SANS OBJET 

       Demande d’avis préalable  
50 € SANS OBJET 

       La liquidation des droits à pension normale, carrières longues, d’invalidité, de 
réversion 

55 €  

 
100 €  

       Correction des anomalies sur les déclarations individuelles (DI)  
30 € SANS OBJET 
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Signature des membres présents :
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L’an deux mille vingt et un le trente et un mai à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal de la Commune de Lyas dûment convoqué par le Maire, s’est réuni 
en session ordinaire à l’étage de la salle municipale de la Neuve, sous la Prési-
dence de M. François VEYREINC, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 26/05/2021 

Etaient présents : François VEYREINC, Christine VERNET, Bernard CINI, Ro-
land PRANEUF, Chantal CHAMBON, Philippe GACHET, Agnès GAZUT, Michel 
GERLAND, Éric JOANNY, Christine POITTEVIN, Marie-Joe ROUZEAU, Fa-
brice MAILLET, Mickaël LARONZE et Florence PETIT. 

Était excusé : Jérôme MARRE. 

Secrétaire de séance : Mickaël LARONZE  

Nombre de Conseillers en exercice : 15 

Présents : 14  Votants : 14 

≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈ 

 

INDEX DES DELIBERATIONS 

 

✓ 2021-05-31-22 / demande de prêt : 100 000.00 € à la Caisse Régionale du Crédit 
agricole mutuel Sud Rhône Alpes. 

✓ 2021-05-31-23 / Objet : Election des membres de la commission d’appel d’offres 
à caractère permanent 

PROCES VERBAL DE SEANCE 

 

✓ 2021-05-31-22 / demande de prêt : 100 000.00 € à la Caisse Régionale du Crédit 
agricole mutuel Sud Rhône Alpes. 

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil Municipal du programme de 
travaux d’investissements prévu en 2021. Il expose que le projet comporte l’exé-
cution d’un programme à l’école important tel que voté lors du budget. 

Le Maire  

➢ décide de demander à la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MU-
TUEL SUD RHONE ALPES un prêt selon les caractéristiques suivantes : 

o Montant : 100 000 € 
o Durée : 20 ans 
o Taux actuel : 0.88 % fixe sous réserve de la signature du contrat et du déblo-

cage de la totalité des fonds au plus tard 2 mois à compter de la date d’accep-
tation de la proposition 

o Echéances de remboursement : ANNUELLES 
o Frais de dossier : 100 € TTC (non soumis à la TVA
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➢ s’engage pendant toute la durée du prêt au nom du Conseil Municipal à créer 

et mettre en recouvrement, en tant que de besoin, les contributions directes 
nécessaires pour assurer le paiement desdites échéances et à inscrire le mon-
tant des remboursements en dépenses obligatoires. 

➢ s’engage à régler les frais, droits, impôts et taxes auxquels l’emprunt pourrait 
donner lieu. 
 

Le Conseil municipal confère, en tant que de besoin, toutes délégations utiles à 
Monsieur le Maire pour la réalisation de l’emprunt, la signature du ou des contrats 
de prêts à passer avec l’établissement prêteur, et l’acceptation de toutes les con-
ditions de remboursement qui y sont insérées. 

Il affirme en outre qu’aucune lettre d’observation de la chambre régionale des 
comptes ne lui a été adressée et qu’aucun recours devant le Tribunal adminis-
tratif ne lui a été notifié. 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, que le présent acte est rendu exécutoire 
en application de l’article L2131-1 du Code général des collectivités territoriales. 

✓ 2021-05-31-23 / Objet : Election des membres de la commission d’appel d’offres à ca-
ractère permanent 

Vu les dispositions prévues dans le Code Général des Collectivités Territoriales 
(art. L 1414-2 et L 1411-5), 

Vu les dispositions de l’article L 1411-5 du Code Général des Collectivités Terri-
toriales, prévoyant que la commission d’appel d’offres d’une commune de moins 
de 3500 habitants, doit comporter, en plus du Maire, président, trois membres 
titulaires et trois membres suppléants, élus par le conseil à la représentation pro-
portionnelle au plus fort reste, 

Considérant qu’il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection du sup-
pléant en nombre égal à celui des membres titulaires, 

Le Conseil municipal décide de procéder, au scrutin de liste à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, à l’élection des membres devant composer la 
commission d’appel d’offres à caractère permanent : 

Une liste se présente : 
- Mme Christine VERNET, M. Roland PRANEUF et Mme Marie-Joe ROUZEAU 
se présentent comme membres titulaires,  
- M. Eric JOANNY, M. Michel GERLAND et M. Mickaël LARONZE se présentent 
comme membres suppléants, 

Il est procédé au vote. Il est voté à l’unanimité de ne pas recourir (art. L 2121-21) 
au scrutin secret. 

Pour les membres titulaires et suppléants, le résultat est le suivant : 
- Nombre de votants : 14 
- Suffrages exprimés : 14 
- Résultat de la liste : 14 voix
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Il est procédé au vote. Il est voté à l’unanimité de ne pas recourir (art. L 2121-21) 
au scrutin secret. 
 
Pour les membres titulaires et suppléants, le résultat est le suivant : 
- Nombre de votants : 14 
- Suffrages exprimés : 14 
- Résultat de la liste : 14 voix 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de déclarer 
élus :  
- Mme Christine VERNET, M. Roland PRANEUF et Mme Marie-Joe ROUZEAU, 
comme membres titulaires,  
- M. Eric JOANNY, M. Michel GERLAND et M. Mickaël LARONZE, comme 
membres suppléants, 
 
Signature des membres présents :
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L’an deux mille vingt et un le treize septembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal 
de la Commune de Lyas dûment convoqué par le Maire, s’est réuni en session ordinaire 
à l’étage de la salle municipale de la Neuve, sous la Présidence de M. François 
VEYREINC, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 06/09/2021 

Etaient présents : François VEYREINC, Christine VERNET, Bernard CINI, Roland PRA-
NEUF, Chantal CHAMBON, Agnès GAZUT, Michel GERLAND, Éric JOANNY, Mickaël 
LARONZE et Fabrice MAILLET. 

Étaient excusés : Philippe GACHET, Christine POITTEVIN, Marie-Joe ROUZEAU, Jé-
rôme MARRE et Florence PETIT. 

Secrétaire de séance : Fabrice MAILLET 

Nombre de Conseillers en exercice : 15 

Présents : 10  Votants : 10 

INDEX DES DELIBERATIONS 

 

✓ 2021-09-13-25 / Objet : Renouvellement temps de travail à temps partiel (50%) de 
Chantal BERNARD. 

✓ 2021-09-13-26 / Objet : Recrutement d’un agent sur un contrat à temps non complet 
17h30/semaine. 

✓ 2021-09-13-27 / Objet : Mise à jour du tableau des effectifs. 

✓ 2021-09-13-28 / Objet : Autorisation de recrutement d’agents contractuels sur des 
emplois non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement tempo-
raire d’activité. 

✓ 2021-09-13-29 / Objet : Loyers des appartements communaux au 01/01/2022. 

✓ 2021-09-13-30 / Objet : Maintien du tarif de location des salles au 01 janvier 2022. 

✓ 2021-09-13-31 / Objet : Demande de subvention à la Communauté d’Agglomération 
Privas Centre Ardèche pour le fonds de concours 2021 

✓ 2021-09-13-32 / Objet : Retrait de la délibération N°2021-03-08-16 relative à la de-
mande de subvention au Parc Naturel des Monts d’Ardèche dans le cadre du coup 
de pousse « Pierre Sèche ». 

✓ 2021-09-13-33 / Objet : Demande de subvention au Parc Naturel des Monts d’Ar-
dèche dans le cadre du coup de pousse « Pierre Sèche ». 

 

 

PROCES VERBAL DE SEANCE 

 

✓ 2021-09-13-25 / Objet : Renouvellement temps de travail à temps partiel 
(50%) de Chantal BERNARD. 

Le Maire rappelle la demande en date du 15 juin 2021, de Mme Chantal BER-
NARD d’exercer son travail à 50 % à compter du 25 août 2021, pendant un an. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, considérant la possibilité pour Mme 
Chantal BERNARD titulaire du poste d’exercer son travail à 50%, décide 
d’émettre un avis favorable à l’unanimité pour l’autoriser à travailler à 17h30 heb-
domadaires à compter du 25 Août 2021 et pour une durée d’un an. 
 
✓ 2021-09-13-26 / Objet : Recrutement d’un agent sur un contrat à temps non complet 

17h30/semaine. 

Suite à l’avis favorable à l’exercice à 50 % de Mme BERNARD Chantal, le maire 
propose de signer un contrat à temps non complet d’une durée de 17h30 hebdo-
madaires afin de compléter le poste de Mme Bernard. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité accepte cette propo-
sition d’organisation. 

 

✓ 2021-09-13-27 / Objet : Mise à jour du tableau des effectifs. 

Le Maire propose de mettre à jour le tableau des effectifs et des emplois per-
manents. Il s’agit de fermer notamment des postes devenus vacants suite au 
départ d’agents ou d’avancements.  

Il présente le tableau ci-dessous des effectifs arrêtés au 01/10/2019 sur lequel 
figurent les propositions de fermeture. 

Tableau des effectifs et emplois permanents de Lyas 
au 01/10/2019 

FILIERE / emploi DUREE POURVU VACANT FERMETURE 

ADMINISTRATIVE     
Adjoint administratif 

territorial de 2ème 
classe 

35/35e  1 1 

Adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe 
35/35e 1   

Rédacteur Principal 
de 1ère classe 

35/35e  1 1 

FILIERE / emploi DUREE POURVU 
VA-

CANT 
FERME-
TURE 

TECHNIQUE     

Adjoint technique ter-
ritorial de 2ème classe 

35/35e  1  

Adjoint technique ter-
ritorial de 2ème classe 

35/35 e 1   

Adjoint technique ter-
ritorial de 1ère classe 

35/35e  1 1 

Adjoint technique 
territorial principal 

de 2ème classe 

35/35 

e 
2   
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le nouveau 

tableau des effectifs et emplois permanents de la commune au 01/10/2021. 

 

Tableau des effectifs et emplois permanents 
de Lyas au 01/10/2021 

FILIERE / emploi DUREE POURVU 

ADMINISTRATIVE   

Adjoint administratif territorial prin-
cipal de 2ème classe 

35/35e 1 

TECHNIQUE   

Adjoint technique territorial de 
2ème classe 

35/35e 1 

Adjoint technique territorial de 
2ème classe 

35/35 e 1 

Adjoint technique territorial princi-
pal de 2ème classe 

35/35 e 2 

TOTAL  5 

 
✓ 2021-09-13-28 / Objet : Autorisation de recrutement d’agents contractuels sur des 

emplois non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement tempo-
raire d’activité. 

Vu la loi N°84-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

Vu la loi N°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires re-
lative à la Fonction Publique Territoriale et notamment l’article 3.1 1° (accroisse-
ment temporaire d’activité), 

Considérant que les besoins du service peuvent justifier du recrutement d’agents 
contractuels pour faire face à un besoin lié à accroissement temporaire d’activité, 
(pour un accroissement temporaire d’activité : contrat d’une durée maximale de 
12 mois pendant une même période de 18 mois), 

Sur le rapport de Monsieur Le Maire et après en avoir délibéré, décide : 

- d’autoriser Monsieur Le Maire, pour la durée de son mandat, à recruter en tant 
que de besoin, des agents contractuels pour faire face à un besoin lié à accrois-
sement temporaire d’activité sur les grades suivants : adjoint technique de 2ème 
classe, adjoint administratif de 2éme classe dans les conditions fixées par l’article 
3 l. 1°de la loi du 26 janvier 1984 précitée. 

TOTAL  4 4 3 
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Il sera chargé de la constatation des besoins concernés, ainsi que de la détermi-
nation des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la 
nature des fonctions exercées et de leur profil. 

La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence. 

- de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 

Le Maire, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affi-
ché ce jour au siège de la collectivité, 

- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

✓ 2021-09-13-29 / Objet : Loyers des appartements communaux au 01/01/2022. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de fixer comme 
suit les tarifs de location des appartements communaux à compter du 1er janvier 
2022 (évolution de l’indice de référence des loyers : +0.20 %) 

Appartement de La Neuve  

- lors de l’entrée dans les locaux, une caution représentant un mois de loyer 
sera demandée au locataire. Elle lui sera restituée lors de son départ sous ré-
serve d’éventuelles dégradations du logement révélées par l’état des lieux. 

- le loyer mensuel est fixé à 342.27 €. Toutefois, compte tenu des servitudes liées 
à la présence de la salle polyvalente, un dégrèvement de 30 € sera appliqué :  

le loyer mensuel demandé est par conséquent fixé à 312.27 €.  

Le loyer sera révisé annuellement en fonction de l’évolution de l’indice de réfé-
rence des loyers. 

- le montant des charges mensuelles sera de 100 € pour l’eau, le chauffage et 
l’électricité. 

L’estimation des charges sera révisée annuellement en fonction de la consom-
mation réelle du locataire. 

Appartement de La Bastide 

Lors de l’entrée dans les locaux, une caution représentant un mois de loyer 
sera demandée au locataire. Elle lui sera restituée lors de son départ sous ré-
serve d’éventuelles dégradations du logement révélées par l’état des lieux. 

Le loyer mensuel de La Bastide est fixé à 596.68 €. 

Grand Gîte 

Le loyer mensuel du Grand Gîte est fixé à 481.31 € sans le garage et à 536.94€ 
avec usage du garage. 

Les charges mensuelles sont fixées à 60 €, elles concernent les charges de 
chauffage et d’entretien de la chaudière. 
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Petit Gîte  

Le loyer mensuel du Petit Gîte est fixé à 285.99€. 

Les charges mensuelles de chauffage seront fixées à 60€, elles concernent les 
charges de chauffage et d’entretien de la chaudière. 

Le Maire est également chargé d’encaisser la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères auprès de l’ensemble des locataires. 

✓ 2021-09-13-30 / Objet : Maintien du tarif de location des salles au 01 janvier 2022. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de maintenir 
les tarifs de location des salles pour 2022 l’ensemble des tarifs en vigueur est 
décrit dans les tableaux ci-dessous. 

Salle Polyvalente HL  

- caution 530 

- acompte 76 

- forfait ménage 80 

- Lyassois sans vaisselle WE 142 

- Lyassois avec vaisselle WE 178 

- Hors Lyas sans vaisselle WE 162 

- Hors Lyas avec vaisselle WE 198 

- Lyassois sans vaisselle 1j 109 

- Lyassois avec vaisselle 1j 139 

- Hors Lyas sans vaisselle 1j 119 

- Hors Lyas avec vaisselle 1j 149 

 
Salle de LA NEUVE RDC 
 

 

- acompte WE 220 

- acompte journée 100 

- caution 530 

- caution vidéoprojecteur 200 

- forfait ménage 80 

- déplacement estrade 45 
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- Lyassois 1j 200 

- Lyassois WE 
- Lyassois 1 journée avant le 
WE 

380 
60 

- Hors Lyas 1j 250 

- Hors Lyas WE  
- Hors Lyas 1 journée avant le 
WE 

530 
75 

- une journée Cté et A des 
Ecoles 

95 

-Du 01/11 au 31/03 une jour-
née dans le week-end Lyas-
sois 

190 

-Du 01/11 au 31/03 une jour-
née dans le week-end Hors 
Lyas 

250 

 
Salle de LA NEUVE ETAGE 
en complément du RDC 
 

 

- Lyassois 1j 150 

- Lyassois WE 200 

- Hors Lyas 1j 200 

- Hors Lyas WE 280 

 
Salle de LA NEUVE ETAGE 
seule 
 
- acompte WE 
- acompte journée 
- caution 
- Lyassois 1j 

 
 
 
 

220 
100 
530 
170 

- Lyassois WE 
- Lyassois 1 journée avant le 
WE 
- Hors Lyas 1j 
- Hors Lyas WE 
- Hors Lyas 1 journée avant le 
WE 

300 
50 
 

220 
400 
65 
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Salle du Petit-Tournon 
 

 

-salle PT WE 
-salle PT acompte 
-salle PT caution 

65 
25 

210 

 

✓ 2021-09-13-31 / Objet : Demande de subvention à la Communauté d’Agglomération 
Privas Centre Ardèche pour le fonds de concours 2021 

Monsieur Le Maire informe le Conseil municipal de l’appel à projets approuvé le 
12 mai 2021 par le Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération 
Privas Centre Ardèche (CAPCA). Il propose de prendre en compte les travaux 
de remise en état des voiries communales (pour un montant estimatif de 16 555 
HT) et de solliciter la CAPCA à hauteur de 40% de la somme. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve cette de-
mande de financement à la CAPCA, charge Monsieur le Maire de la mise en 
œuvre de ces démarches et l’autorise à signer tout document utile. 

✓ 2021-09-13-32 / Objet : Retrait de la délibération N°2021-03-08-16 relative à la de-
mande de subvention au Parc Naturel des Monts d’Ardèche dans le cadre du coup 
de pousse « Pierre Sèche ». 

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment les ar-
ticles L240-1 et suivants, 

Vu la délibération N°2021-03-08-16 approuvant la demande de subvention au 
Parc Naturel des Monts d’Ardèche dans le cadre du coup de pousse « Pierre 
Sèche », 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de retirer la délibération N°2021-
03-08-16 du 8 mars 2021 et les dispositions initialement prévues dans cette dé-
libération faisant l’objet du retrait. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

- de retirer la délibération N°2021-03-08-16 du 8 mars 2021 approuvant la de-
mande de subvention au Parc Naturel des Monts d’Ardèche dans le cadre du 
coup de pousse « Pierre Sèche » 

✓ 2021-09-13-33 / Objet : Demande de subvention au Parc Naturel des Monts d’Ar-
dèche dans le cadre du coup de pousse « Pierre Sèche ». 

Vu le cahier des charges rédigé par le Parc Naturel Régional des Monts d’Ar-
dèche pour le coup de pousse « rénovez vos terrasses en pierre sèche et vos 
calades », 

Vu l’accompagnement financier obtenu à hauteur de 1 000€ auprès du Rotary 
Club de Privas,
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Dans le cadre du partenariat engagé avec l’association Copains de Terre, Mon-
sieur Le Maire propose aux membres du conseil municipal de restaurer les ter-
rasses à l’abandon situées au-dessus du hameau du Petit Tournon et plus parti-
culièrement la rénovation des murs en pierre sèche du chemin de ternis.  

Monsieur Le Maire précise que ce chemin permet de fermer de nombreuses 
boucles de randonnées pédestres et de desservir pour les piétons le site de la 
baignade de la Neuve. Il s’inscrit de fait dans le cadre du cahier des charges. 

Vu le devis présenté par ACCES EMPLOI, association d’insertion d’un montant 
de 15 000€ TTC (association non assujettie à la TVA). 

Il demande au conseil municipal d’approuver cette action et de solliciter une de-
mande de subvention auprès du Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche se-
lon le Plan de financement. 



 063FV 
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 SEPTEMBRE 2021 

≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈≈ 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Approuve le lancement de l’action.  

- Sollicite une aide auprès du Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche au titre de l’action Coup de pousse « pierre sèche » à 
hauteur de 9 000,00 euros. 

- Approuve le plan de financement ci-dessus. 

 

Dépenses Montant TTC % Recettes Montant TTC % 

Mise en sécurité du chemin   Mairie de Lyas   5 000,00€ 33.34 

Déblaiement de l’ancien mur   Rotary Club de Privas   1 000,00€ 6.66 

Mise en place des fouilles   PNR des Monts d’Ardèche   9 000,00€ 60 

Reconstruction du mur      

      

Total 15 000,00€ 100  15 000,00€ 100 
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✓ Questions diverses. 

✓ Déploiement de la Fibre :  

Une réunion a été organisée le 2 septembre dernier sur la Commune de Coux. Le 
raccordement à la fibre sur la Commune de Lyas devrait être effectif en cette fin 
d’année. 

Il est possible de se connecter sur le site www.ardechedromenumerique.com afin 
de savoir si les habitants sont éligibles au raccordement à la fibre. 

Si l’adresse des administrés n’est pas reconnue sur le site, il suffit de demander à 
la mairie un certificat d’adressage.  

ADN installe gratuitement la fibre jusqu’aux maisons des administrés. 

✓ T’CAP :  

Monsieur Le Maire rappelle que la Communauté d’Agglomération Privas Centre Ar-
dèche a créé le transport urbain depuis quelques années. 

Depuis le 1er septembre, ce réseau s’est enrichi d’une nouvelle ligne qui relie le 
Collège Ventadour au Moulin à Vent sur la Commune de Lyas dénommée ligne G 
aller et retour. Cette dernière effectuera deux rotations par trajet. 

✓ Mise en zone 30 au Petit Tournon sur la VD N°260 :  

Monsieur Le Maire propose d’étendre la zone 30 sur la Voie Départementale N°260 
dénommée avenue du Bois Laville depuis l’intersection avec la Voie départemen-
tale N°2 jusqu’à la sortie d’agglomération en direction de la salle de la Neuve. 

Il propose également de tester un sens prioritaire sur cette même voie.  

✓ Projet éolien :  

Monsieur Le Maire rappelle le projet de la Société VSB. Il explique qu’aucune ins-
tallation d’éolienne est prévue sur la commune de Lyas. Un point noir est à noter 
par rapport à l’accès du chantier => passage par le hameau du Roure. 

La Commune ne souhaite pas autoriser le passage des toupies car les maisons 
sont en pierres sèches ainsi que les murs. 

Un risque de déstabilisation des maisons et des murs est envisagé à cause des 
vibrations. 

✓ Point sur les travaux de goudronnage :  

Monsieur Le Maire informe que les travaux de goudronnage sont terminés au 
Chemin de La Feuille – Le Petit Tournon. 

✓  Point sur l’agrandissement du colombarium :  

L’entreprise de pompe funèbres Ardèche Funéraire a dû couler la dalle pour im-
planter les nouvelles cases du colombarium. 

Signature des membres présents :

http://www.ardechedromenumerique.com/
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L’an deux mille vingt et un le vingt-deux novembre à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal de la Commune de Lyas dûment convoqué par le Maire, s’est réuni en ses-
sion ordinaire à l’étage de la salle municipale de la Neuve, sous la Présidence de M. 
François VEYREINC, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 17/11/2021 

Etaient présents : François VEYREINC, Christine VERNET, Bernard CINI, Roland 
PRANEUF, Chantal CHAMBON, Philippe GACHET, Michel GERLAND, Agnès 
GAZUT, Éric JOANNY et Fabrice MAILLET. 

Étaient excusés : Christine POITTEVIN, Marie-Joe ROUZEAU, Mickaël LARONZE, Jé-
rôme MARRE et Florence PETIT. 

Secrétaire de séance : Roland PRANEUF 

Nombre de Conseillers en exercice : 15 

Présents : 10  Votants : 10 

✓ 2021-11-22-34 / Objet : Rapport N°1 de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées (CLECT) du 23-09-2021 – Année 2020. 

✓ 2021-11-22-35 / Objet : Rapport N°2 de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées (CLECT) du 23-09-2021 – Année 2020. 

✓ 2021-11-22-36 / Objet : Rapport de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées (CLECT) du 23-09-2021 – Année 2021. 

✓ 2021-11-22-37 / Objet : Révision des loyers des emplacements de garages au 01-
01-2022. 

✓ 2021-11-22-38 / Objet : Subvention au CCAS année 2021. 

✓ 2021-11-22-39 / Objet : Subventions aux associations année 2021. 

✓ 2021-11-22-40 / Objet : Location de la salle du Petit Tournon à l‘Association 
« Peindre autrement. » 

✓ 2021-11-22-41 / Objet : Convention avec l’association « Les Amis des Ecoles » 
pour le partage des frais de transport et d’entrées pour les enfants de l’école. 

✓ 2021-11-22-42 / Objet : Adhésion contrats d’assurance « risques statutaires ». 

 

PROCES VERBAL DE SEANCE 

 

✓ 2021-11-22-34/ Objet : Rapport N°1 de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées (CLECT) du 23-09-2021 – Année 2020. 

Vu l’article 1609 nonies C IV et V du Code Général des Impôts, 

Vu l’article 52 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative 
pour 2020, 

Vu la délibération n°2018-07-11/123 du 11 juillet 2018 relatif à la définition de 
l’intérêt communautaire des équipements culturels, 

Vu la délibération n°2020-12-15/184 du 15 décembre 2020 portant définition de 
l’intérêt communautaire de la compétence action sociale, 
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Vu le rapport n°1 au titre de l’année 2020 de la Commission Locale d'Evaluation 
des Charges Transférées de la Communauté d’Agglomération Privas Centre 
Ardèche en date du 23 septembre 2021, 

Considérant que la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées, 
qui s’est réunie le 23 septembre 2021, a approuvé, à la majorité simple (39 pour, 
0 contre et 0 abstention), le rapport n°1 au titre de l’année 2020 sur l’évaluation 
du coût des thématiques suivantes : 

• Transfert de compétence : fourniture d’ordinateurs portables et de ta-
blettes pour les élèves de CM2 des écoles du territoire. 

• Restitution de compétence : subvention versée à l’association « Ecran 
village ». 

Considérant que ledit rapport doit également être soumis au vote des conseils 
municipaux délibérant à la majorité simple,  

Considérant que ledit rapport sera approuvé lorsqu’une majorité qualifiée des 
conseils municipaux l’aura approuvé,  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 10 voix pour :  

- approuve le rapport n°1 au titre de l’année 2020 en date du 23 septembre 
2021, annexé à la présente délibération, de la Commission Locale d'Evaluation 
des Charges Transférées de la Communauté d’Agglomération Privas Centre 
Ardèche. 

✓ 2021-11-22-35 / Objet : Rapport N°2 de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées (CLECT) du 23-09-2021 – Année 2020. 

Vu l’article 1609 nonies C IV et V du Code Général des Impôts, 

Vu l’article 52 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative 
pour 2020, 

Vu l’article L 5216-5 I 10° du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le rapport n°2 au titre de l’année 2020 de la Commission Locale d'Evaluation 
des Charges Transférées de la Communauté d’Agglomération Privas Centre 
Ardèche en date du 23 septembre 2021,  

Considérant que la « gestion des eaux pluviales urbaines » constitue depuis le 
1er janvier 2020 une compétence obligatoire pour les communautés d’agglo-
mération, 

Considérant que la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées, 
qui s’est réunie le 23 septembre 2021, a approuvé, à la majorité simple (25 pour, 
0 contre et 14 abstentions), le rapport n°2 au titre de l’année 2020 sur l’évalua-
tion du coût de la compétence suivante : 

• Gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU). 

Considérant que ledit rapport doit également être soumis au vote des conseils 
municipaux délibérant à la majorité simple, 

Considérant que ledit rapport sera approuvé lorsqu’une majorité qualifiée des 
conseils municipaux l’aura approuvé, 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 10 voix pour :  

- approuve le rapport n°2 au titre de l’année 2020 en date du 23 septembre 
2021, annexé à la présente délibération, de la Commission Locale d'Evaluation 
des Charges Transférées de la Communauté d’Agglomération Privas Centre 
Ardèche. 

✓ 2021-11-22-36 / Objet : Rapport de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées (CLECT) du 23-09-2021 – Année 2021. 

Vu l’article 1609 nonies C IV et V du Code Général des Impôts, 

Vu la délibération n°2020-10-21/137 du 21 octobre 2020 portant adhésion à la 
compétence facultative,  

« Maîtrise de l’Energie et Conseil en Energie partagée (MDE-EnR) » instaurée 
par le Syndicat Départemental d’Energie de l’Ardèche, 

Vu la délibération n°2020-12-15/184 du 15 décembre 2020 portant définition de 
l’intérêt communautaire de la compétence action sociale, 

Vu le rapport au titre de l’année 2021 de la Commission Locale d'Evaluation des 
Charges Transférées de la Communauté d’Agglomération Privas Centre Ar-
dèche en date du 23 septembre 2021,  

Considérant que la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées, 
qui s’est réunie le 23 septembre 2021, a approuvé, à la majorité simple (38 pour, 
0 contre et 0 abstention), le rapport sur l’évaluation du coût des compétences 
suivantes : 

• Maîtrise de l’Energie et Conseil en Energie partagée (MDE-EnR) 

• Accueils de loisirs agréés les mercredis 

Considérant que ledit rapport doit également être soumis au vote des conseils 
municipaux délibérant à la majorité simple, 

Considérant que ledit rapport sera approuvé lorsqu’une majorité qualifiée des 
conseils municipaux l’aura approuvé, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 10 voix pour :  

- approuve le rapport au titre de l’année 2021 en date du 23 septembre 2021, 
annexé à la présente délibération, de la Commission Locale d'Evaluation des 
Charges Transférées de la Communauté d’Agglomération Privas Centre Ar-
dèche. 

✓ 2021-11-22-37 / Objet : Révision des loyers des emplacements de garages au 01-
01-2022. 

Madame Christine VERNET rappelle que les loyers des emplacements de ga-
rages sont révisés annuellement au vu de l’évolution de l’indice de révision 
des loyers publié par l’Insee pour le 3ème trimestre.  

Pour l’année 2022, elle propose de faire application de cette évolution d’in-
dices : + 0.83 % T3 de 2021 ;  
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, fixe au 1er janvier 
2022 le loyer des emplacements dans le garage sis au n°7 avenue du Moulin à 
Vent : 

➢ Emplacement pour une voiture (n°2 à 7 et 9) : 53.64 euros mensuels, cau-
tion 50 euros 

➢ Emplacement voiture double (n°1/8) : 80.16 euros mensuels, caution 50 
euros 

➢ Emplacement moto : 24.45 euros mensuels, caution 50 euros 
➢ Ajout d’une moto sur un emplacement voiture : + 10 euros mensuels. 

qui seront révisés au 1er janvier de chaque année au vu de l’indice de révision 
des loyers du 3ème trimestre. 

✓ 2021-11-22-38 / Objet : Subvention au CCAS année 2021. 

Monsieur Le Maire propose, conformément aux prévisions budgétaires de verser 
une subvention de 750.00 € au budget du CCAS afin de financer les colis aux 
personnes âgées. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal, approuve cette sub-
vention : 750.00 € 

✓ 2021-11-22-39 / Objet : Subventions aux associations année 2021. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de voter les 
subventions suivantes : 

- Ligue contre le cancer de l’Ardèche : 35 €  

- Paralysés de France - section Ardèche : 35 € 

- Association des enfants cancéreux, ALBEC : 35 € 

- Association ADMR des environs de Privas : 35 € 

- ACCA de Lyas : 35 € 

- La Prévention routière : 35€ 

- ADPC07 : 35€ 

- Association des donneurs de sang de Privas et sa région : 35€ 

soit un total de 280 €. 

✓ 2021-11-22-40 / Objet : Location de la salle du Petit Tournon à l‘Association 
« Peindre autrement. » 

Monsieur Le Maire rappelle la convention qui a été signée le 6 juillet 2015 avec 
l’Association « Peindre Autrement » autorisant l’occupation des locaux de l’étage 
de la mairie (anciens bureaux) au Petit-Tournon plusieurs fois par semaine. 

Pour l’année 2021-2022, l’association sollicite donc la reconduction de cette con-
vention. 

A l’unanimité le Conseil Municipal fait droit à cette demande, la location annuelle 
sera fixée à 420.00 € au vu du nombre d’heures d’occupation des locaux. 
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✓ 2021-11-22-41 / Objet : Convention avec l’association « Les Amis des Ecoles » pour 
le partage des frais de transport et d’entrées pour les enfants de l’école. 

Monsieur Le Maire informe du projet de convention liant la commune de Lyas et 
l’association « Les Amis des Ecoles » dans la répartition des frais inhérents à 
l’activité « piscine » (entrées et transport) par les élèves de l’école. 

Il demande aux membres du conseil municipal l’autorisation de signer ladite con-
vention. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire à signer la con-
vention. 
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✓ 2021-11-22-42 / Objet : Adhésion contrats d’assurance « risques statutaires ». 

Monsieur Le Maire rappelle que la commune a, par la délibération N°2021-04-
12-21 du 12 avril 2021 demandé au Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de l’Ardèche de négocier un contrat d’assurance statutaire garantis-
sant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant 
le statut de ses agents, en application de l’article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions. 

Monsieur Le Maire expose que le Centre de Gestion a communiqué à la Com-
mune les résultats la concernant. 

Le Conseil, après en avoir délibéré : 

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 

Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 
(alinéa 2) de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assu-
rances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités lo-
cales et établissements territoriaux ; 

Décide à l’unanimité :  

Article 1er : d’accepter la proposition suivante : 

Durée du contrat : 4 ans (date d’effet 01/01/2022 au 31/12/2025) 

Contrat souscrit en capitalisation  

Délai de déclaration des sinistres : 120 jours sur l’ensemble des risques 

Délai de préavis de résiliation : 4 mois pour l’assuré avant l’échéance an-
nuelle, la résiliation prenant effet le 31 décembre suivant à minuit. 

AGENTS PERMANENTS (TITULAIRES OU STA-GIAIRES) IMMATRICULES 
A LA C.N.R.A.C.L. 

- Risques garantis : Décès, accident du travail/maladie professionnelle, mala-
die ordinaire, longue maladie/maladie de longue durée, maternité, maladie or-
dinaire 

➢ Conditions : 6.47 % 
➢ Franchise : 10 jours fermes par arrêt en maladie ordinaire 
➢ Indemnités journalières : remboursement des indemnités journa-

lières à 90 % 
 

AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES NON-AFFILIES A LA C.N.R.A.C.L. 
ET AGENTS CONTRACTUELS DE DROIT PUBLIC 
 
- Risques garantis : Accident de service / maladie professionnelle ; Maladies 
Graves ; Maternité-Paternité-Adoption ; maladie ordinaire 

➢ Conditions : taux : 0,95 % 
➢ Franchise 10 jours fermes par arrêt en maladie ordinaire 
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Article 2 : le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer les conven-
tions en résultant. 
 
✓ Questions diverses. 

✓ Point sur les travaux à l’école :  

Le marché de travaux a été déposé sur la plateforme « achatpublic.com ». 

7 lots ont été constitués. Les plis peuvent être transmis jusqu’au 26 novembre à 
16h. 

Une modification a été introduite par les architectes concernant le type de cons-
truction. Il a été convenu qu’une approche « maçonnerie traditionnelle » plutôt 
que bois soit proposée lors du marché. 

Le démarrage des travaux est prévu pendant les vacances de février 2022. 

Une zone de chantier sera prévue afin d’assurer la sécurité des enfants. 

✓ Zones montagnes :  

Un point a été fait concernant la loi Montagne. La commune de Lyas est concer-
née. Une demande de dérogation pour le bas de la commune (Petit Tournon) 
devrait être effectuée auprès de Monsieur Le préfet. 

✓ Arrivée de la fibre :  

Un point sur l’arrivée de la fibre à Lyas a été fait. Certains administrés ont déjà 
été contactés par les opérateurs et des prises de rendez-vous sont en cours. 

✓ Nouvelle réglementation concernant le chemin de Ternis et les Escaliers de 
Ternis :  

Les élus ont été informés de la pose des panneaux d’interdiction de la circulation 
des cycles (vélos – VTT) et engins à moteur (2 roues) sur la Voie Communale 
dite Escaliers de Ternis et sur le chemin rural dit Chemin de Ternis reliant le 
quartier du Petit Tournon (depuis la Route départementale 2) jusqu’au quartier 
de Ternis. 

✓ Vente des brioches au profit de l’ADAPEI :  

Monsieur Le Maire a informé les élus de la somme versée (573€) à l’association 
ADAPEI pour la vente des brioches.  
 

Signature des membres présents :
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L’an deux mille vingt et un le treize décembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal 
de la Commune de Lyas dûment convoqué par le Maire, s’est réuni en session ordinaire 
à la salle municipale de la Neuve, sous la Présidence de M. François VEYREINC, 
Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 08/12/2021 

Etaient présents : François VEYREINC, Christine VERNET, Bernard CINI, Roland 
PRANEUF, Philippe GACHET, Michel GERLAND, Agnès GAZUT, Éric JOANNY, 
Christine POITTEVIN, Mickaël LARONZE et Fabrice MAILLET. 

Étaient excusés : Chantal CHAMBON, Marie-Joe ROUZEAU, Jérôme MARRE et Flo-
rence PETIT. 

Secrétaire de séance : Eric JOANNY 

Nombre de Conseillers en exercice : 15 

Présents : 11  Votants : 11 

✓ 2021-12-13-43 / Objet : Attribution du marché public « Construction de la cantine 
de l’école de Lyas » 

✓ 2021-12-13-44 / Objet : Autorisation de la dépense du ¼ des crédits d’investisse-
ment de 2021 avant le vote du BP 2022. 

 
PROCES VERBAL DE SEANCE 

 

✓ 2021-12-13-43 / Objet : Attribution du marché public « Construction de la cantine 
de l’école de Lyas » 

Le présent marché a pour objectif « la construction de la cantine de Lyas » afin 
de la rendre accessible à tous. 

Dans le cadre d’un marché de travaux « construction de la cantine de Lyas », 
une publicité et une mise en concurrence ont été effectuées le 9 novembre 2021 
via le profil acheteur et le DAUPHINE LIBERE. 

Ce marché, passé selon la procédure adaptée, est composé des 7 lots suivants 
dont l’estimation totale s’élève à 243 800,00€ HT en phase APD (Avant-Projet 
Définitif) : 

N° LOT 
MONTANT ESTIMATION 

DCE 

Lot 01 Démolitions / Terrassement / VRD / Gros Œuvre 98 000,00 € 

Lot 02 Charpente / Couverture / Zinguerie / Etanchéité 34 000,00 € 

Lot 03 Menuiseries extérieures / Serrureries 20 000,00 € 

Lot 04 Plâtreries / Peintures 22 000,00 € 

Lot 05 Revêtements de sols & Faïences 5 800,00 € 

Lot 06 Électricité CFO/CFa 12 000,00 € 

Lot 07 Plomberie / Chauffage / CVC  52 000,00 € 

TOTAL HT 243 800,00€ 
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La Commission d’Appel d’Offres informelle réunie le 10 décembre 2021 a pro-
posé de retenir les offres suivantes selon les critères définis dans le marché : 

 

N° LOT 
ENTREPRISE 
PROPOSÉE 

MONTANT HT 
OFFRE 

Lot 01 
Démolitions / Terrassement / VRD / Gros 
Œuvre 

Ent. SATRAS 122 000,00 € 

Lot 02 
Charpente / Couverture / Zinguerie / Etan-
chéité 

Ent. SATRAS 
37 190,30 € 

Lot 03 Menuiseries extérieures / Serrureries / Infructueux 

Lot 04 Plâtreries / Peintures 
Ent. SOULIER 
DUNY 

24 523,00 € 

Lot 05 Revêtements de sols & Faïences Ent. GOUNON 6 742,10 € 

Lot 06 Électricité CFO/CFa / Infructueux 

Lot 07 Plomberie / Chauffage / CVC 
Ent. CHAMBON  

GIRAUD 
47 833,32 € 

 

************* 

Ceci exposé, 

- Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-10, L2123-
1 et R. 2123-4 ; 

- Considérant les caractéristiques principales du marché public :  

 

Caractéristiques principales du marché public 

Nature  Travaux 

Marché public Marché 

Type de procédure   Procédure adaptée  

Estimation du marché € 243 800,00 H.T. 

Allotissement 

Lot n° 01 « Démolitions / Terrassement / VRD / Gros 
œuvre » 
Lot n° 02 « Charpente / couverture / zinguerie / étan-
chéité » 
Lot n° 03 « Menuiseries extérieures / serrureries » 
Lot n° 04 « Plâtreries / peintures » 
Lot n° 05 « Revêtements de sols & faïences » 
Lot n° 06 « Électricité CFO / CFa» 
Lot n° 07 « Plomberie / Chauffage/ CVC » 

Type de publicité 
Publicité : Profil acheteur + parution sur le Dauphiné 
Libéré 
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Date d’envoi de l’avis d’appel 
à la concurrence 

09/11/2021 

Date limite de réception des 
offres 

26/11/2021 à 16 h 

Nombre d’offres reçues 12 

Nombre d’offres éliminées 0 

Durée du marché  

Le délai global d’exécution des travaux tous corps 
d’état est de 8 mois à compter de la date de notifica-
tion de l'ordre de service prescrivant de commencer 
les travaux au titulaire du lot n°01. 
 

Critère de jugement des offres  
60 % « Prix » 
40 % « Valeur technique » 

 

- Considérant la proposition de classement des offres et d’attribution des lots pour 
un montant total de 240 288,72 € H.T. présentée par le maître d’œuvre le 10 
décembre 2021 lors la Commission d’Appel d’Offres informelle ; 

- Considérant l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres informelle sur 
ladite proposition ; 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 11 voix pour : 

– Approuve le classement des offres, annexé à la présente délibération, du 
marché public intitulé « Construction de la cantine de l’école de Lyas » ; 

– Attribue le lot n°01 « Démolitions / Terrassement / VRD / Gros œuvre » à l’en-
treprise SATRAS pour un montant de 122 000,00 € HT. 
 

– Attribue le lot n°02 « Charpente / couverture / zinguerie / étanchéité » à 
l’entreprise SATRAS pour un montant de 37 190,10 € HT. 
 

– Juge le lot n°03 « Menuiseries extérieures / serrureries » infructueux  
 

– Attribue le lot n°04 « Plâtreries / peintures » à l’entreprise SOULIER 
DUNY pour un montant de 24 523,00 € HT. 
 

– Attribue le lot n°05 « Revêtements de sols & Faïences » à l’entreprise 
GOUNON pour un montant de 6 742,10 € HT. 
 

– Juge le lot n°06 « Electricité CFO / CFa » infructueux. 
 

– Attribue le lot n°07 « Plomberie / Chauffage/ CVC » à l’entreprise CHAM-
BON GIRAUD pour un montant de 47 833,32 € HT. 
 

– Autorise Monsieur le Maire à signer lesdits lots dudit marché avec les 
attributaires ;  
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– Dit que les crédits sont inscrits au compte 21312 du budget principal de 
l’année 2021. 

 

✓ 2021-12-13-44 / Objet : Autorisation de la dépense du ¼ des crédits d’investisse-
ment de 2021 avant le vote du BP 2022. 

Pour permettre le paiement des dépenses d’investissement, avant l’adoption du 
budget primitif de 2022, l’ordonnateur peut, sur autorisation de l’organe délibérant 
engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent (hors emprunts). 

 

L’autorisation doit néanmoins préciser le montant et l’affectation des crédits. 

Crédits ouverts en 2021 en section d’investissement :  480 632.00 € 

Crédits affectés au remboursement d’emprunts :            81 700.00 € 

Limite maximale pour l’autorisation :     ¼ x 398 932 € = 99 733.00 € 

Proposition d’affectation des crédits : 
 

Section- 
sens-article 

Objet/ fournisseur Montant 

21311 Hôtel de Ville   5 000.00 € TTC 

21316 Equipements de cimetière 2 300.00 € TTC 

2132 Immeubles de rapport 5 000.00 € TTC 

2151 Réseaux de voirie 15 000.00 € TTC 

2152 Installations de voirie 2 000.00 € TTC 

2188 Autres Immo corporelles 3 000.00 € TTC 

TOTAL 32 300.00 € TTC 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve cette proposition à l’una-
nimité. 
Les crédits correspondants seront ouverts lors de l’adoption du BP 2022. 
 
✓ Question diverse. 

✓ Parc éolien :  

Un rappel de la situation a été fait. La commune de Lyas, bien qu’impactée par la visi-
bilité des machines, n’est pas directement concernée par l’implantation des éoliennes 
mais seulement par le transport vers la zone du chantier (toupies béton, engins, appro-
visionnement). 
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Le passage par le quartier du Roure, prévu en premier lieu, est impossible en 
raison de l’étroitesse de la Route dans le hameau et des conséquences pro-
bables sur les bâtiments anciens. 

Une deuxième solution a été envisagée par un passage par le versant « ey-
rieux », une piste remonte vers les Serres mais le statut du chemin sur le Lyas 
ne permettra son élargissement, d’autant que les riverains propriétaires s’oppo-
seront à son aménagement. 

Par ailleurs, le Syndicat Mixte Centre Ardèche (SYMCA), dans son Schéma de 
cohérence territoriale, devrait proposer de protéger les paysages majeurs du sec-
teur et donc les crêtes telles que celle de Gruas. De fait, l’installation d’un parc 
éolien serait ainsi compromis. 

La commune de Saint-Cierge-La-Serre a organisé un référendum concernant le 
projet éolien se traduisant par un refus massif.  

La commune de Saint-Vincent-De-Durfort a également émis un avis défavorable. 

Un des conseillers municipaux (M. Philippe GACHET) signale l’impact de la des-
truction des routes de la commune.  

Au vu de l’ensemble de ces éléments et considérant l’absence totale de consen-
sus sur ces projets tant au niveau national que local, le Maire indique son désac-
cord sur le projet d’implantation d’un nouveau parc sur le Serre de Gruas. 

Monsieur le Maire précise qu’in fine, c’est le Préfet de l’Ardèche qui porte la dé-
cision. 

 

Signature des membres présents : 


